
PROCÉS-VERBAL DE REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE VERNEUGHEOL 

EN DATE DU 28 MARS 2024 

            

 
 
L'an deux mil vingt-quatre, le vingt huit mars à dix heures, le Conseil Municipal dûment convoqué, 

s'est réuni à VERNEUGHEOL, sous la présidence de Monsieur Bernard THOMAS, Maire. 

 

Date de convocation : 15/03/2024. 

 

PRÉSENTS : THOMAS Bernard, DE ROOIJ Alexandra, DEVEDEUX Stéphanie, JARLETON Jean-

Paul, LECLERC Georges, LEGOUEIX Jean-Baptiste, RICHIN Jean-Louis, MICHON Isabelle, 

RICHARD Isabelle. 

 

EXCUSÉS : BOUYON Daniel (pouvoir à Jean-Paul JARLETON), MANDON Laetitia  

 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. 

Monsieur Jean-Paul JARLETON a été désigné secrétaire de séance. 

 

Rappel de l’ordre du jour : 

 

• Approbation du compte-rendu de la séance de 27 Février 2024 

• Réfection d’un lampadaire à Cressensat 

• Devis barrières pour aménagement devant l’école 

• Approbation des comptes administratifs 2023 

• Approbation des comptes de gestion 2023 

• Affectation des résultats  

• Détermination de durée d’amortissement au budget eau 

• Vote des budgets 2024 

• Plantations arbustes élèves école 

• Petit Patrimoine 

• Convention cimetière 

• Questions diverses 

________________________________________________________________________________ 

 

Le Procès-Verbal de la séance du 27 Février 2024 est arrêté à l’unanimité des membres présents.  

 

Délibération n° 12 : Réfection d’un lampadaire à Cressensat 

 

M. Le Maire présente la convention de financement de travaux d’éclairage public concernant la 

réfection de la lanterne au village de Cressensat au conseil municipal. 

 

Les dépenses s’élèvent à 1 060 € hors H.T financées à 50% par le Territoire d’Energie. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal, après en avoir délibéré autorise la Maire à signer la convention. 

 

Délibération n° 13 : Devis barrières pour aménagement devant l’école  

 

M. le Maire présente les propositions de prix de 3 entreprises différentes. 

La mieux-disante pour l’acquisition de panneaux et son installation est la société Signaux Girod pour 

un montant de 10 228 € TTC. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 

DÉCIDE de retenir l’entreprise Signaud Girod, 

 

AUTORISE le Maire à signer le devis. 

 



Délibération n° 14 : Approbation des comptes administratifs 2023 

 

Après présentation faite, le conseil municipal vote, à l’unanimité,  

 

 le compte administratif 2023 de la commune arrêté comme suit : 

 

  

Déficit 

 

 

Excédent 

Fonctionnement  866 827.34 

Investissement 106 332.97  

 

 le compte administratif 2023 du Budget Eau arrêté comme suit :  

 

  

Excédent 

 

Fonctionnement 36028.46 

Investissement 55382.19 

 

 le compte administratif 2023 du Budget Transport arrêté comme suit : 

 

  

Excédent 

 

Fonctionnement 18087.84 

Investissement 21629.36 

 

 le compte administratif 2023 du Budget Assainissement arrêté comme suit : 

 

  

Excédent 

 

Fonctionnement 9 936.44 

Investissement 28 335.83 

 

 le compte administratif 2023 des sections arrêté à 774 364.04 €.  

 

Délibération n° 15 : Approbation des comptes de gestion 2023 

 

Délibération n° 16 : Affectation des résultats 

 

Le conseil municipal vote, à l’unanimité, la décision d’affectation comme suit : 

 

 Budget commune : 

Besoin de financement au 1068 : 106 332.97 

Report excédentaire en fonctionnement : 760 494.37. 

 

 Budget Eau : 

 Report excédentaire en fonctionnement : 36028.46 

 

 Budget Transport : 

 Report excédentaire en fonctionnement : 18 087.84 

 

 Budget Assainissement : 

 Report excédentaire en fonctionnement : 9 936.44 

  



 

Délibération n° 17 : Détermination de durée d’amortissement au budget eau 

 

Acquisition en 2023 : 

 

Alarme à amortir sur 5 ans d’un montant de 1 951.66 € 

Compteurs à amortir sur 20 ans d’un montant de 9 950.65 €. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents,  

FIXE les durées d’amortissement des immobilisations à 5 et 20 ans pour ces deux 

investissements. 

 

Délibération n° 18 : Vote des budgets 2024 

 

Le conseil municipal vote, à l’unanimité,  

 

 le budget primitif 2024 du budget principal de la commune arrêté comme suit : 

 

  

Dépenses 

 

 

Recettes 

Fonctionnement 1 166 620.08 1 166 620.08 

Investissement 495 015.90 495 015.90 

 

 

 le budget primitif 2024 du budget Transport arrêté comme suit : 

 

  

Dépenses 

 

 

Recettes 

Fonctionnement 38 587.84 38 587.84 

Investissement 31 138.36 31 138.36 

 

 le budget primitif 2024 du budget Eau de la commune arrêté comme suit : 

 

  

Dépenses 

 

 

Recettes 

Fonctionnement 69940.28 69940.28 

Investissement 78903.27 78903.27 

 

 

 

 Le budget primitif 2024 du budget Assainissement arrêté comme suit : 

 

  

Dépenses 

 

 

Recettes 

Fonctionnement 26 198.44 26 198.44 

Investissement 42 541.70 42 541.70 

 

 Le budget primitif 2024 des sections arrêté à 861 364.04 €. 

 

 

Vote des subventions aux associations : 

Amicale des pompiers : 200 

Association des parents d’élèves Herment-Verneugheol : 1500 



Coopérative scolaire : 700 

AFN :150 

Club des Vergnes : 500 

Club des pléiades : 250 

Comité des fêtes : 1000 

Resto du cœur : 500 

Ligue contre le cancer : 600 

Association Icoranda :150 

Les sans-abris à quatre pattes : 150 

 

 

Plantation d’arbres  

 

M. le Maire propose de planter des arbres à l’automne avec la collaboration des élèves de CM1 

et CM2. 

 

Petit patrimoine : 

 

Le Conseil Municipal décide de lancer un appel d’offres pour les travaux du petit patrimoine. 

 

Délibération n° 19 : Convention cimetière 

 

M. le Maire présente la convention proposée par le SMCTOM concernant le tri au cimetière. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal  

 

AUTORISE le Maire à signer la convention.  

 

 

Questions diverses 

 

-Néant 

 

 


